
 
 
 

Cobonne le 02/12/2024 
 

 

 

Madame, Monsieur,  

 
J’ai l’honneur de vous inviter à la réunion du Conseil Municipal qui aura lieu dans la salle 

polyvalente de Cobonne : 

Le 02 décembre à 19h30 

 

Veuillez agréer l’assurance de ma considération distinguée. 
Le Maire de Cobonne, 

Philippe RIBIERE 

 
Ordre du jour :  
 

Nomination du secrétaire de séance 

Approbation du CR du dernier CM du 18 Novembre  
 
 

1. Appel d’offre – Rénovation Mairie / Ecole : Présentation des résultats issus de la phase de 
renégociation ; 
 

2. Délibération : Choix du MOE et délégation de pouvoir du Conseil Municipal donné au Maire 
pour signer tous les documents relatifs à la signature du marché public dans le cadre de 
l’article L2122-22 du CGCT .   
 

3. Validation de la date de réunion publique avec le collectif Cobonnois :  
16 Janvier à 18h30 

 
4. Absence du Maire du 16 au 30 décembre 2024 :  

M Christian Gencel assurera l’intérim pour la gestion des affaires courantes  
 
 

 

 
CONVOCATION AU CONSEIL MUNICIPAL  de COBONNE 

MAIRIE DE COBONNE 
Tel : 04 75 25 24 77 

info@mairiedecobonne.fr 
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